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MESSAGE DU MAIRE 
 

À tous les contribuables, 
 

Enfin nous sommes 
déménagés dans nos 
nouveaux locaux. Vous 
possédez maintenant un 

édifice spacieux, éclairé avec de 
grandes fenêtres qui permettent à tout 
le monde d’être plus heureux et en 
santé. 
 

Venez nous visiter car ce bâtiment 
vous appartient et vous allez recevoir 
un accueil des plus chaleureux. 
 
Bien sûr, nous aurons l’ouverture 
officielle au printemps avec la 
collaboration de la Caisse Desjardins 
du Cœur-des-Vallées. 
 
Mais d’ici là, faites un détour et venez 
nous voir. 
 
Paulette Lalande 

Maire 

 
Heures du bureau municipal 

Du lundi au jeudi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

Vendredi : fermé 
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Heure de tombée pour la prochaine parution : 
Lundi le 4 avril 2016 à 12h00 
 
 

BONNE ST-VALENTIN 
 
Que l’amitié et la fraternité soient au cœur de notre 
quotidien 

  

http://www.ville.plaisance.qc.ca/
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CLUB DE L’AMITIÉ 

Le Club de l’Amitié a repris ses activités le 13 janvier dernier et nous avons déjà à notre actif un tournoi de 
Whist avec souper qui s’est déroulé le 23 janvier dernier. 
 
Ce tournoi a été ajouté au calendrier des activités et a connu un franc succès. Au total 76 participants de 
Plaisance et des municipalités environnantes et même des gens de la région de Gatineau sont venus s’amuser, 
car nous avons la réputation d’être des gens recevants. 
 
Un total de 268 $ en argent a été remis aux gagnants de la 1re, 2e et 3e position et pour le plaisir nous avons 
ajouté un prix coco.  Et c’est 75 soupers que nous avons servis.  En plus du tirage de 50/50 qui a rapporté 
118 $ à M. Gaston Blais. 
 
Le conseil d’administration tient à remercier chaleureusement Lise S. Desjardins et Jean-Paul Desjardins de 
leur implication et dévouement pendant 6 ans comme membre du conseil d’administration soit à titre 
d’administrateur, de présidente et vice-présidente.  Ils ont été fidèles à leur engagement et c’était tout à leur 
honneur. 
 

ACTIVITÉS À VENIR 

11 février 2016 Souper de la St-Valentin 
Bar et danse avec animation avec Serge Louis-Seize 
Au menu 
Salade César 
Brochette de poulet 
Riz aux légumes 
Gâteau triple fondant chocolat 
Coût : 12 $ pour les membres 
 14 $ pour les non-membres12  
Réservation obligatoire 
Pour les non-membres, vous pouvez communiquer avec : 
Laurence Leduc – présidente (819) 427-8479 
Liette Guindon – secrétaire (819) 427-5821 

12 mars 2016 Tournoi de Whist de l’Amitié suivi du souper de la St-Patrick 
Au menu 
Crème de poireaux 
Longe de porc pomme et raisin 
Pomme de terre en purée/fève verte 
Tarte au sucre 
Coût : 12 $ pour les membres 
 14 $ pour les non-membres12  
Il faut ajouter 5 $ si vous désirez jouer aux cartes 
Réservation obligatoire pour le souper et préférable pour les cartes 
Pour les non-membres, vous pouvez communiquer avec :  
Laurence Leduc – présidente (819) 427-8479 
Liette Guindon – secrétaire (819) 427-5821 

Laurence Leduc, présidente 
Et son équipe 
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VIE PAROISSIALE 
 
Horaire des messes. 
Suite au sondage de décembre au sujet de la messe à 16 h, les comités de liturgie des 5 
paroisses de la 148 se sont réunis au retour des vacances de notre curé Alphonse. Il fut 
décidé qu’à partir du 7 février, la messe du dimanche aura lieu à 9 h au lieu de 16 h. 
L’heure de la messe sera réévaluée au mois de juin. 
 
Assemblé des paroissiens 
L’assemblée des paroissiens a eu lieu le 20 décembre après la messe. Le président a résumé l’année 2015 et le 
procès-verbal de la dernière assemblée des paroissiens du 11 janvier 2015 aux 26 personnes présentes. Les états 
financiers de 2015 ainsi que les projets pour 2016 ont aussi été présentés. M. Fernand Desjardins nous a 
informé du résultat du sondage au sujet de la messe de 16 h. Suite à l’élection de marguilliers, Mme Nicole 

Martin et Mme Nicole Ste-Croix ont été réélues pour un terme de 3 ans. Mme Lise T. Desjardins a 
été élu comme nouvelle marguillière pour un terme de 1 an. Merci aux élus qui veulent poursuivre la 

gestion de notre église et aux paroissiens présents à l’assemblée. 
 
Secrétaire 
La fabrique est toujours à la recherche d’un(e) secrétaire pour les réunions de la fabrique. 

 
Projet-spectacle 
Ne pas oublier le spectacle-hommage à Ginette Reno, interprété par Danielle Grégoire, qui aura lieu à l’église 
de Plaisance samedi le 5 mars 20 h. Une partie des profits ira à la fabrique. 
 

André Lafond, président de la Fabrique  
(819) 427-6160 

 
BONNE NOUVELLE…PARC NATIONAL 

Contribution municipale 
 

Encore cette année votre municipalité a affecté au budget une somme de 3 000$ pour 
défrayer en partie (50% de la tarification) la carte de membre annuelle du Parc national. 
 
Donc avis à tous les intéressés(es) de saisir l’occasion pour tirer profit des installations 
offertes à notre Parc national qui se veut un environnement dynamique pour « goûter » à un 

inventaire varié d’activités plein-air. À cet égard cette nouvelle mesure de promotion se retrouve dans notre 
politique familiale pour ainsi mettre en valeur ses attraits et ses facilités. Oui qu’on se le dise…premiers 
arrivés…premiers servis. 
 

NOUVEAU SITE INTERNET 
Pour une info au bout des doigts 

 
Nous vous rappelons que votre municipalité a procédé au cours des derniers mois à une refonte 
de son site internet afin de faciliter et d’améliorer tout à la fois nos communications. Sachant 
que ce moyen s’avère un outil de références très populaire nous vous invitons à en profiter 
pour être à l’affût de tout ce qui se passe au sein de notre vie municipale et communautaire. 
Vos commentaires constructifs sont toujours les bienvenus. 
www.ville.plaisance.qc.ca  

http://www.ville.plaisance.qc.ca/
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LA CORPORATION DES TRANSPORTS ADAPTE ET COLLECTIF DE PAPINEAU 
 
Organisme à but non lucratif mandaté par la MRC de Papineau pour 
offrir des services de transport pour tous les citoyens de la MRC de 
Papineau. Au cours d’une année, nous effectuons plus de 40 000 

déplacements dont la moitié en transport adapté et l’autre moitié en transport collectif.  
 
Services de transports par autobus pour les personnes admissibles au transport adapté. Service de porte à porte 
pour les personnes handicapées à des fins médicales et thérapeutiques. Services de transport par chauffeurs 
bénévoles pour les personnes admissibles au transport collectif. Service personnalisé de porte à porte pour les 
citoyens de la MRC. Nous allons dans la région de la MRC de Papineau, Gatineau, Ottawa et jusqu’à 
Montréal et nos coûts sont compétitifs. 
 
Vous bénéficierez d’un service personnalisé, sans tracas, sécuritaire, sans stress et à des prix très compétitifs. 
Appelez-nous pour nous faire connaître vos besoins. Nous sommes là pour vous ! 819-308-0788 poste 202 
 

GUICHET AUTOMATIQUE 
Un service apprécié…à notre portée 

 
Décidemment le retour de notre guichet a été accueilli avec un soupir de soulagement pour ainsi 
en faciliter l’accès à un bon nombre de Plaisanciens (es). Dans cette optique je me permets de 
rappeler l’importance de se passer le mot afin que celui-ci soit vraiment à la hauteur d’un niveau 
de fréquentation toujours aussi notable et remarquable ! 
 
Evidemment le monde des nouvelles technologies bouge et se transforme à un rythme effarant…par contre 
notre guichet demeure un atout important pour un bon nombre de contribuables et de commerces qui ont 
besoin de ce service de proximité. Par conséquent, votre conseil a posé des gestes structurants pour maintenir 
ce service dans notre milieu…en retour il demeure toujours essentiel d’appuyer, dans la mesure du possible, 
cette « offre de services » pour ainsi consolider sa viabilité. 
 
Comme toujours…c’est en étant solidaire par des actions constructives qu’on pourra aller de l’avant et se 
donner ensemble un avenir prometteur. 
 

RECYCLER…TOUJOURS LA PRIORITÉ 
 
Au terme de l’années 2015, le bilan déposé au conseil par le centre Tricentris de Lachute nous indique une 
légère baisse de tonnage au niveau de notre recyclage. Ces données m’amènent, à titre de responsable du 
dossier, à me questionner avec mes collègues sur les meilleures actions à déployer pour améliorer si possible 
nos performances car c’est bien connu, l’enfouissement des ordures demeure une alternative à éviter le plus 
possible. En conséquence, par ce message, je désire, au nom du conseil, insister à nouveau sur l’importance de 
recycler pour réduire tous les impacts de l’enfouissement. Nous pouvons assurément compter sur l’appui de 
notre nouvel entrepreneur pour agir en ce sens et ce en étant vigilant sur la bonne utilisation des bacs à 
recyclage pour ainsi réduire le sac d’ordures. Dans le passé, nous avions la réputation, comme 
municipalité, de maximiser le tonnage en récupération. Avec votre collaboration tout me porte à 
croire que nous pourrons en 2016 retrouver cette marque de distinction pour notre mieux-être 
collectif et celui de notre planète.  

 
Merci de bien appuyer nos bonnes intentions qui se traduirons par des résultats significatifs ! 
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CONCOURS DE DÉCORATIONS DE NOËL 
 
Bonne nouvelle : 
C'est avec plaisir et satisfaction que nous constatons une augmentation appréciable de votre participation au 
concours de décorations de Noël 2016 (plus de 200) 
 
Voici les gagnants : 
1* prix 200$ Sylvain Desrochers et ses occupants 279 montée Papineau 
2* prix 100$ Steve Leduc et Vanessa Lamouche 239 rue Vanier 
3* prix (de participation tiré au hasard) 50$ Roberte Lalande 17 rue Legault 
4* prix (de participation tiré au hasard) 50$ I. Blais, B. Lamarche. J Prud'homme 286 rue Principale 
Merci à nos 3 bénévoles juges de Fassett, ainsi qu'à l'appui de notre conseil municipal. 

 
BUDGET 2016 

 
Pour l’année fiscale commençant le 1er janvier 2016 les taxes et compensations seront chargées selon les taux 
suivants : 
 
Taxes sur la valeur foncière 
 
Taxes générales      Taxes de secteur service de la dette – Aqueduc 
0,996$ par cent dollars d’évaluation    0,052$ par cent dollars d’évaluation 
 
Taxes spéciale incendie et plusieurs immobilisations 
0,148$ par cent dollars d’évaluation 
 
Taxes – Tarification pour services municipaux 
 
130$ Tarif – Compensation pour le service d’aqueduc ; 
115$ Tarif – Compensation pour le service des égouts ; 
100$ Tarif – Vidange systématique des champs d’épuration ; 
110$ Tarif – Compensation pour le service des ordures et du recyclage ; 
0,82$ Par l’étendue en front – Taxes de secteur (service d’égout et assainissement des eaux) ; 
0,37$ Par l’étendue en front – Taxes de secteur (service de la dette – égout et usine d’épuration) ; 
5,81$ Par l’étendue en front – Taxes de secteur (5e Avenue) ; 
730,23$ Tarif financement égout rue Principale Est ; 
 
Le règlement est maintenant déposé au bureau du Directeur général/Secrétaire-trésorier, à la Mairie, où tous 
les intéressés peuvent en prendre connaissance aux heures de bureau (C.M. art. 957). 
 

RÈGLEMENT #421-15/ADOPTION DU BUDGET 2016 
 
Concernant l'imposition des taxes foncières, taxes spéciales, compensations pour la cueillette des ordures et 
des matières recyclables, du service d'aqueduc, d'égout et d’assainissement des eaux pour l'année financière 
débutant le 1er janvier 2016. 
 
ATTENDU que ce conseil se doit de réaliser, par l'imposition de taxes, les sommes nécessaires aux 
dépenses de l'administration, d'entretien et d'amélioration et de faire face aux obligations de la municipalité; 
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ATTENDU que les prévisions budgétaires pour l'année financière débutant le 1er janvier 2016 s'établissent 
comme suit, à savoir : 
 
ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES  
Taxes 1 333 034$ 
Paiement tenant lieux de taxes 55 391$ 
Transferts 116 082$ 
Services rendus 86 016$ 
Imposition de droits 24 500$ 
Amendes et pénalités 2 000$ 
Autres revenus 5 000$ 
Intérêts 19 000$ 
 1 641 023$ 
DÉPENSES 
Administration générale 365 736$ 
Sécurité publique 196 003$ 
Transport 321 820$ 
Hygiène du milieu 383 721$ 
Santé et bien-être 22 600$ 
Aménagement, urbanisme et développement 97 577$ 
Loisirs et culture 152 484$ 
Frais de financement 107 300$ 
Amortissement (195 820)$ 
 1 451 421$ 
 
SURPLUS (DÉFICIT) DE L’EXERCICE 189 602$ 
 
Remboursement de la dette (166 412)$ 
Transfer à l’état des activités d’investissement (23 190)$ 
Solde des fonds à la fin de l’exercice 0$ 
 
ÉTAT DES ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 
  
REVENUS 
Transferts conditionnels 44 100$ 
Transfert de l’état d’activité financières 23 190 $ 
Fonds réservé voirie locale 60 000$ 
Financement à long terme 290 180$ 
 417 470$ 
DÉPENSES 
Administration générale 10 600$ 
Sécurité publique 14 000$ 
Transport 274 910$ 
Hygiène du milieu 76 400$ 
Loisirs et culture 41 560$ 
 417 470$ 
 
SURPLU (DÉFICIT) DE L’ACTIVITÉ FINANCIÈRE 0$ 


